
C. com., livre VI, L. 620 s. ; R. 620 s.

R. 622-25

L. 622-13 ; R. 622-21

R. 622-15, 
al. 4 & 5

L. 624-1 & 2 ;R. 624-8

Déclarations : (des dettes sous 8 jours) / des créances
en distinguant : échu, à échoir, privilégié, avec sûreté

Les créances antérieures et postérieures

Qualité de ces créances, dans quel délai les déclarer aux organes de la procédure, quel est leur sort ?
C'est la date du "fait générateur" et non de l'exigibilité qui détermine si la créance est née antérieurement ou postérieurement au jugement d'ouverture

Créance (sauf alim.) antérieure au jugement 
de sauvegarde, de RJ ou de LJ

Créance postérieure au jugement
de sauvegarde, de RJ ou de LJ

Ordinaire

et chiro-
graphaire

Salariale
Garantie

par sûreté 
publiée

Institutionnelle
(Trésor, Assédic, 

prévoyance,
Sécu. soc.)

Née régulièrement

(conclue par personne habilitée
par la procédure collective)

Née irrégulièrement

(non conclue par personne
habilitée par la proc. coll.)

Etablie par le 

MJ dans les

10 j / 3 mois

déb. entendu 

Dans les 2 
mois de la 

notification 

de l'avis

Dans les
2* mois du 
BODACC,
à titre...

Créance 
admise

Paiement
selon plan

de 

sauvegarde

ou de RJ,
ou sur 

répartition

en LJ

…

provi

sion

nel

définitif 
dans le 

délai 
prévu 
par le 

tribunal

… devant

le Conseil des

prud'hommes

sous 2 mois

L. 625-1 ;

L. 625-1

Créance "utile"

à la procédure 
collective,

ou à la période 

d'observation,

ou en 
contrepartie 

d'une prestation 
fournie pendant 
cette période,

ou en cas
de maintien 
provisoire
de l'activité

Créance 

"non 

méritante" 

ou

"non utile"
à la

procédure

Créance

ni utile
ni nécessaire

à la procédure collective,

à la période d'observation,
ou au maintien provisoire

de l'activité ;
ni n'ayant donné lieu

à l'exécution

d'une prestation
pendant

la période d'observation

"Production" 

dans les

2 mois de

l' exigibilité

Paiement

à l'échéance
convenue

Paiement par privilège
avant autres créances,

sauf : privilèges
des salaires, frais de justice

et argent frais ;
et - en cas de LJ -

les créances garanties
par sûretés immobilières,

ou mobilières spéciales avec 
droit de rétention,

ou L. 525

Oui

Oui Non

Non

En sauveg / RJ : Créance 

portée à la connaissance

de l'AJ, voire du MJ ou du 
CEP, dans l'année de la fin 
de la période d'observion.
En LJ : Info. du MJ ou du 

liquidateur dans les 6 mois
de la publication de la LJ

ou dans l'année du jugement 

arrêtant le plan de cession

Non

Contestation, auprès du 

juge-com., sous 1 mois 
du dépôt de la liste

des créanciers méritants

Perte du privilège

ou pas de privilège.

Créance assimilée

à une créance

chirographaire antérieure

Non

Créance définitivement réglée

L'Unédic-AGS 
paie MJ

sous 5-8 j
de la réception

des relevés,
et déclare

au passif
sous 2 mois.

Puis, le MJ 
reverse

sans délai

aux salariés

Créance :

- inopposable

au débiteur ;
- inopposable 

pendant le plan

au co-obligé
et au garant

L. 622-24,
al. 5 ;

R. 622-22

… devant

le juge-com.

sous 6 mois,

voire 1 an

L. 622-26
L. 622-27

Vérification des 

relevés par le 

représentant

des salariés

Visa du
juge-com 

Dépôt

au greffe

et publicité

Paiement
selon

plan de 

sauvegarde

ou de RJ,
ou sur 

répartition

en LJ

Oui Non

L. 622-25

Rejet

Non

Possible discussion devant le MJ dans les 30 j

Créance 
rejetée

Admission

Sauf recours 

devant la cour 

d'appel,

la créance est 
inopposable
au débiteur,

et inopposable

au co-obligé 

pendant

le plan

Dans les

2* mois 
du 

BODACC

L. 622-24 s ; R. 622-5 et 23 s

Rejet

Admission

Paiement selon plan

de sauvegarde ou de RJ,
ou sur répartition en LJ

Créance 
admise

Oui

Oui

Admission

Oui

Admission

Aucun 
paiement 
possible

L. 622-26

R. 622-21

R. 624-7

L. 622-17

L. 641-13

L. 622-17

L. 641-13

Aucun 
paiement 
possible

ou demande en relevé de forclusion ...

Contrat
en cours,
résilié post 

J. d'ouv.

Dans le

mois de la

résiliation

Jugement d'ouverture

Oui

* Délai doublé si le créancier et la juridiction d'ouverture sont l'un "en" et l'autre "hors" de la métropole - R. 622-24 Copyright, 2020, D. M.
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